
NOR: 

Arrêté portant désignation du site Natura 2000 VALLEE DE LA LOIRE DE TAVERS A 
BELLEVILLE-SUR-LOIRE 

(zone spéciale de conservation) 

La ministre de l'écologie et du développement durable, 

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 modifiée concernant la conservation des 
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages, notamment ses articles 3 et 4 et ses 
annexes 1 et li ; 

Vu la décision de la Commission des Communautés européennes du 07 décembre 2004 arrêtant. en 
application de la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, la li ste des sites d'importance 
communautaire pour la région biogéographique atlantique ; · 

Vu le code de l'environnement, notamment le 1 et le III de l'article L. 414-1, et les articles R. 414-1, 
R. 414-3, R. 414-4 et R. 414-7; 

Vu l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d'habitats naturels et des espèces 
de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au 
titre du réseau écologique européen Natura 2000 ; 

Vu les avis des communes et des établissements publics de coopération intercommunale concernés ; 

Arrête: 

Art. 1er-Est désigné sous l'appellation « site Natura 2000 V ALLEE DE LA LOIRE DE TA VERS A 
BELLEVILL E-SUR-LOIRE » (zone spéciale de conservation FR2400528) l'espace délimité sur la 
catie d'assemblage au 1/400000 ainsi que sur les six cartes au l/50000 ci-jointes, s'étendant sur une 
partie du territoire des communes suivantes dans le département du Loiret : Baule, Beaugency, 
Beaulieu-sur-Loire, Bonny-sur-Loire, Bou, Briare, Chaingy, La Chapelle-Saint-Mesmin, 
Châteauneuf-sur-Loire, Châtillon-sur-Loire, Chécy, Combleux, Dampierre-en-Burly, Darvoy, Dry, 
Germigny-des-Prés, Gien, Guilly, Jargeau, Lailly-en-Val , Lion-en-Sullias, Mardié, Mareau-aux-Prés, 
Meung-sur-Loire, Nevoy, Orléans, Ousson-sur-Loire, Ouvrouer-les-Champs, Ouzouer-sur-Loire, 
Poilly-lez-Gien, Saint-Aignan-le-Jaillard, Saint-Ay, Saint-Benoît-sur-Loire, Saint-Brisson-sur-Loire, 
Saint-Denis-de-l'Hôtel, Saint-Denis-en-Val, Saint-Firmin-sur-Loire, Saint-Gondon, Saint-Hilaire­
Sai nt-Mesmin, Saint-Jean-de-Braye, Saint -Jean-de-la-Ruelle, Saint-Jean-le-B Jane, Saint -Martin­
d'Abbat, Saint-Martin-sur-Ocre, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Saint-Père-sur-Loire, Sandillon, Sigloy, 
Sully-sur-Loire, Tavers. 

Art. 2 - La liste des types d'habitats naturels et des espèces de faune et flore sauvages justifiant la 
désignation du « site Natura 2000 V ALLEE DE LA LOIRE DE TA VERS A BELLEVILLE-SUR­
LOIRE » figure en annexe au présent arrêté. 

Cette liste ainsi que les cartes visées à l'article 1er ci-dessus peuvent être consultées à la préfecture du 
Loiret, à la direction régionale de l'environnement du Centre, ainsi qu'à la direction de la nature et des 
paysages au ministère de l'écologie ct du développement durable. 

Art. 3 - Le directeur de la nature et des paysages est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 1 3 AVH. 2007 



Annexe 

A l'arrêté de désignation du site Natura 2000 FR2400528 VALLEE DE LA LOIRE DE 
TA VERS A BELLEVILLE-SUR-LOIRE (zone spéciale de conservation) 

Liste des types d'habitats naturels et des espèces de faune et de flore sauvages justifiant cette 
désignation 

1 - Liste des habitats naturels figurant à l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié et justifiant la 
désignation du site au titre du I de l'article L.414-1 du code de l'environnement 

3130 

3140 
3150 
3260 

3270 

6120 * 
6210 

6430 
91EO * 

9 1FO 

Eaux stagnantes, oli gotrophes à mésotrophes avec végétation du Littorelletea uniflorae 
et/ou du Isoëto-Nanojuncetea 
Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition 
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion jluitantis 
et du Callitricho-Batrachion 
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du 
Bidention p.p. 
Pelouses calcaires de sables xériques 
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco­
Brometal ia) [*si tes d'orchidées remarqua bles] 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 
Forêts alluviales à A/nus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, 
Salicion albae) 
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou 
Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris 

2 - Liste des espèces de faune et flore sauvages figurant à l'arrêté du 16 novembre 2001 modifié et 
justifiant la désignation du site au titre du 1 de l'article L.414-1 du code de l'environnement 

1308 
1337 
1324 
1304 
1355 
1303 
1321 

1166 

Mammifères 

Barbastelle 
Castor d'Europe 
Grand Murin 
Grand Rhinolophe 
Loutre d'Europe 
Petit Rhinolophe 
Vespertilion à oreilles échancrées 

Amphibiens et reptiles 

Triton crêté 

Barbaste/la barbaste/lus 
Castor fiber 
Myotis myotis 
Rhinolophus ferrumequinum 
Lutra luira 
Rhinolophus hipposideros 
Myolis emarginatus 

Triturus cristatus 



Poissons 

1134 Bouvière Rhodeus sericeus amarus 
1163 Chabot Cottus gobio 
1102 Grande ·alose Alosa alosa 
1096 Lamproie de Planer Lampetra planeri 
1095 Lamproie marine Petromyzon marinus 
1149 Loche de rivière Cobitis taenia 
1106 Saumon atlantique Salmo salar 

Invertébrés 

1037 Gomphe serpentin Ophiogomphus cecilia 
1088 Grand Capricorne Cerambyx cerdo 
1083 Lucane cerf-volant Lucanus cervus 

* Habitats ou espèces dont la protection est prioritaire au sens de l'article R. 214-15 du code de 
l'environnement. 

Fait à Paris, le 
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NATURA 2000 - FORMULAIRE STANDARD DE DONNEES
Pour les zones de protection spéciale (ZPS), les propositions de sites d’importance
communautaire (pSIC), les sites d’importance communautaire (SIC) et les zones spéciales de
conservation (ZSC)

FR2400528 - Vallée de la Loire de Tavers à Belleville-sur-Loire

1. IDENTIFICATION DU SITE ............................................................................................................ 1
2. LOCALISATION DU SITE ..............................................................................................................  2
3. INFORMATIONS ECOLOGIQUES ................................................................................................. 5
4. DESCRIPTION DU SITE .............................................................................................................  10
5. STATUT DE PROTECTION DU SITE .........................................................................................  12
6. GESTION DU SITE ...................................................................................................................... 13

1. IDENTIFICATION DU SITE

1.1 Type
B (pSIC/SIC/ZSC)

1.2 Code du site
FR2400528

1.3 Appellation du site
Vallée de la Loire de Tavers à Belleville-sur-Loire

1.4 Date de compilation
29/02/1996

1.5 Date d’actualisation
24/08/2017

1.6 Responsables

Responsable national et européen Responsable du site
Responsable technique
et scientifique national

Ministère en charge de l'écologie DREAL Centre MNHN - Service du Patrimoine Naturel

www.developpement-durable.gouv.fr
www.centre.developpement-

durable.gouv.fr
www.mnhn.fr

www.spn.mnhn.fr

en3.en.deb.dgaln@developpement-
durable.gouv.fr

natura2000@mnhn.fr

1.7 Dates de proposition et de désignation / classement du site
Date de transmission à la Commission Européenne : 30/04/2002
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(Proposition de classement du site comme SIC)

Dernière date de parution au JO UE : 07/12/2004
(Confirmation de classement du site comme SIC)

ZSC : date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 13/04/2007

Texte juridique national de référence pour la désignation comme ZSC : http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?
cidTexte=JORFTEXT000000820998

2. LOCALISATION DU SITE

2.1 Coordonnées du centre du site [en degrés décimaux]

Longitude : 2,29522° Latitude : 47,78861°

2.2 Superficie totale
7120 ha

2.3 Pourcentage de superficie marine
Non concerné

2.4 Code et dénomination de la région administrative

Code INSEE Région

24 Centre

2.5 Code et dénomination des départements

Code INSEE Département Couverture
(%)

45 Loiret 100 %

2.6 Code et dénomination des communes

Code INSEE Communes

45024 BAULE

45028 BEAUGENCY

45029 BEAULIEU-SUR-LOIRE

45040 BONNY-SUR-LOIRE

45043 BOU

45053 BRIARE

45067 CHAINGY

45075 CHAPELLE-SAINT-MESMIN

45082 CHATEAUNEUF-SUR-LOIRE

45087 CHATILLON-SUR-LOIRE

45089 CHECY

45100 COMBLEUX

45122 DAMPIERRE-EN-BURLY

45123 DARVOY
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45130 DRY

45153 GERMIGNY-DES-PRES

45155 GIEN

45164 GUILLY

45173 JARGEAU

45179 LAILLY-EN-VAL

45184 LION-EN-SULLIAS

45194 MARDIE

45196 MAREAU-AUX-PRES

45203 MEUNG-SUR-LOIRE

45227 NEVOY

45234 ORLEANS

45238 OUSSON-SUR-LOIRE

45241 OUVROUER-LES-CHAMPS

45244 OUZOUER-SUR-LOIRE

45254 POILLY-LEZ-GIEN

45268 SAINT-AIGNAN-LE-JAILLARD

45269 SAINT-AY

45270 SAINT-BENOIT-SUR-LOIRE

45271 SAINT-BRISSON-SUR-LOIRE

45273 SAINT-DENIS-DE-L'HOTEL

45274 SAINT-DENIS-EN-VAL

45276 SAINT-FIRMIN-SUR-LOIRE

45280 SAINT-GONDON

45282 SAINT-HILAIRE-SAINT-MESMIN

45284 SAINT-JEAN-DE-BRAYE

45285 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE

45286 SAINT-JEAN-LE-BLANC

45290 SAINT-MARTIN-D'ABBAT

45291 SAINT-MARTIN-SUR-OCRE

45297 SAINT-PERE-SUR-LOIRE

45298 SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN

45300 SANDILLON

45311 SIGLOY

45315 SULLY-SUR-LOIRE
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45317 TAVERS

2.7 Région(s) biogéographique(s)
Atlantique (100%)
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3. INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

3.1 Types d’habitats présents sur le site et évaluations

Types d’habitats inscrits à l’annexe I Évaluation du site

A|B|C|D A|B|C

Code PF

Superficie
(ha)

(% de
couverture)

Grottes
[nombre]

Qualité des
données Représent

-ativité
Superficie

relative
Conservation

Évaluation
globale

3130
Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea

20
(0,28 %)

G B C B B

3140
Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp.

1,77
(0,02 %)

G B C C C

3150
Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l'Hydrocharition

19
(0,27 %)

G A C B B

3260
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion

309
(4,34 %)

G A C B B

3270
Rivières avec berges vaseuses avec végétation du Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p.

20
(0,28 %)

G A C B B

6120
Pelouses calcaires de sables xériques

X 36
(0,51 %)

G A C B B

6210
Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur
calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites d'orchidées remarquables)

27
(0,38 %)

G A C B B

6430
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin

8
(0,11 %)

G C C C C

91E0
Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)

X 970
(13,62 %)

G A C C B

91F0
Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior

ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris)

10
(0,14 %)

G A C B B

• PF : Forme prioritaire de l'habitat.
• Qualité des données :  G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M = «Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple).
• Représentativité :  A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative» ; D = «Présence non significative».
• Superficie relative :  A = 100 ³  p > 15 % ; B = 15 ³  p > 2 % ; C = 2 ³  p > 0 % .
• Conservation :  A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Evaluation globale :  A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».
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3.2 Espèces inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE et évaluation

Espèce Population présente sur le site Évaluation du site

Taille Cat. A|B|C|D A|B|C
Groupe Code Nom scientifique Type

Min Max
Unité

C|R|V|P

Qualité
des

données Pop. Cons. Isol. Glob.

M 1324 Myotis myotis w i P M C C C C

M 1324 Myotis myotis r i P DD C C C C

M 1337 Castor fiber p i P G C B C A

M 1355 Lutra lutra p i P G C C C C

P 1428 Marsilea quadrifolia p 1 1 localities V G C C C C

F 5315 Cottus perifretum p i P P C B C B

F 5339 Rhodeus amarus p i P M C B C B

I 1037 Ophiogomphus cecilia p i P G C B C B

I 1083 Lucanus cervus p i P G C B C B

F 1095 Petromyzon marinus p i P DD C C C C

F 1096 Lampetra planeri p i P DD D

F 1102 Alosa alosa p i P M C C B C

F 1106 Salmo salar p i P M B C C B

F 1149 Cobitis taenia p i P DD D

A 1166 Triturus cristatus p i P M C C C C

M 1303 Rhinolophus hipposideros p i P G D

M 1304 Rhinolophus ferrumequinum w i P M C C C C

M 1304 Rhinolophus ferrumequinum r i P M D

M 1308 Barbastella barbastellus p i P DD D



Date d'édition : 12/01/2021
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2400528

- 7/13 -

M 1321 Myotis emarginatus w i P M C B C B

M 1321 Myotis emarginatus r i P M C C C C

M 1323 Myotis bechsteinii w i P DD D

• Groupe :  A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, I = Invertébrés, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Type :  p = espèce résidente (sédentaire), r = reproduction (migratrice), c = concentration (migratrice), w = hivernage (migratrice).
• Unité :  i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) :  C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Qualité des données : G = «Bonne» (données reposant sur des enquêtes, par exemple); M =«Moyenne» (données partielles + extrapolations, par exemple); P = «Médiocre» (estimation approximative, par exemple); DD

= Données insuffisantes.
• Population :  A = 100 ³  p > 15 % ; B = 15 ³  p > 2 % ; C = 2 ³  p > 0 % ; D = Non significative.
• Conservation :  A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Moyenne / réduite».
• Isolement :  A = population (presque) isolée ; B = population non isolée, mais en marge de son aire de répartition ; C = population non isolée dans son aire de répartition élargie.
• Evaluation globale :  A = «Excellente» ; B = «Bonne» ; C = «Significative».

3.3 Autres espèces importantes de faune et de flore

Espèce Population présente sur le site Motivation

Taille Cat. Annexe Dir. Hab. Autres catégories
Groupe Code Nom scientifique

Min Max
Unité

C|R|V|P IV V A B C D

P Ajuga genevensis i P X

P Allium paniculatum i P X

P Althaea officinalis i P X

P Anchusa italica i P X

P Aristolochia clematitis i P X

P Armeria arenaria i P X

P Arum italicum i P X

P Bidens cernua i P X

P Bupleurum gerardi i P X

P Butomus umbellatus i P X
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P Carex acuta i P X

P Carex ligerica i P X

P Carex praecox i P X

P Chenopodium ambrosioides i P X

P Chenopodium botrys i P X

P Chenopodium rubrum i P X

P Chenopodium vulvaria i P X

P Chondrilla juncea i P X

P Clematis flammula i P X

P Corynephorus canescens i P X

P Crypsis alopecuroides i P X

P Cyperus fuscus i P X

P Cyperus michelianus i P X

P Cytisus oromediterraneus i P X

P Dactylorhiza incarnata i P X

P Dictamnus albus i P X

P Equisetum x moorei i P X

P Eragrostis pectinacea i P X

P Fraxinus angustifolia i P X

P Gypsophila muralis i P X

P Inula britannica i P X

P Lepidium graminifolium i P X

P Limosella aquatica i P X
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P Lindernia dubia i P X

P Lupinus angustifolius i P X

P Onobrychis viciifolia i P X

P Petrorhagia prolifera i P X

P Populus nigra i P X

P Pulicaria vulgaris i P X

P Ranunculus paludosus i P X

P Rosa rubiginosa i P X

P Samolus valerandi i P X

P Scrophularia canina i P X

P Sedum anglicum i P X

P Sedum sexangulare i P X

P Xanthium orientale i P X

P Cuscuta scandens subsp. scandens i P X

P Cyperus esculentus subsp. aureus i P X

P Plantago scabra subsp. scabra i P X

• Groupe :  A = Amphibiens, B = Oiseaux, F = Poissons, Fu = Champignons, I = Invertébrés, L = Lichens, M = Mammifères, P = Plantes, R = Reptiles.
• Unité :  i = individus, p = couples , adults = Adultes matures , area = Superficie en m2 , bfemales = Femelles reproductrices , cmales = Mâles chanteurs , colonies = Colonies , fstems = Tiges florales , grids1x1 = Grille 1x1

km , grids10x10 = Grille 10x10 km , grids5x5 = Grille 5x5 km , length = Longueur en km , localities = Stations , logs = Nombre de branches , males = Mâles , shoots = Pousses , stones = Cavités rocheuses , subadults =
Sub-adultes , trees = Nombre de troncs , tufts = Touffes.

• Catégories du point de vue de l’abondance (Cat.) :  C = espèce commune, R = espèce rare, V = espèce très rare, P: espèce présente.
• Motivation :  IV, V : annexe où est inscrite l’espèce (directive «Habitats») ; A :  liste rouge nationale ; B :  espèce endémique ; C : conventions internationales ; D : autres raisons.
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4. DESCRIPTION DU SITE

4.1 Caractère général du site

Classe d’habitat Pourcentage
de couverture

N04 : Dunes, Plages de sables, Machair 5 %

N05 : Galets, Falaises maritimes, Ilots 4 %

N06 : Eaux douces intérieures (Eaux stagnantes, Eaux courantes) 41 %

N07 : Marais (vegetation de ceinture), Bas-marais, Tourbières, 8 %

N08 : Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues, Phrygana 8 %

N09 : Pelouses sèches, Steppes 5 %

N10 : Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 7 %

N14 : Prairies ameliorées 2 %

N15 : Autres terres arables 1 %

N16 : Forêts caducifoliées 15 %

N20 : Forêt artificielle en monoculture (ex: Plantations de peupliers ou d'Arbres exotiques) 2 %

N23 : Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges,
Mines)

2 %

Autres caractéristiques du site

Entre Berry et Puisaye, la Loire conserve encore de nombreux caractères de la Loire berrichonne (lit anastomosé, îles
végétalisées).
Au delà, la vallée de la Loire présente 4 grands traits caractéristiques :
- large val cultivé ;
- méandres associés à des étendues fréquemment inondées ;
- lit largement occupé par de vastes grèves de sable et de galets (rares îles boisées) ;
- ripisylve limitée à quelques rares secteurs.

Vulnérabilité : Extraction de granulats.
Création de plans d'eau.
Fermeture des pelouses.
Urbanisation de loisirs.
Abandon du pâturage.
Intensification des cultures (vergers, serres...).
Activités de loisirs.
Extension des espèces exotiques.

4.2 Qualité et importance

Bon état de conservation des milieux.
L'intérêt majeur du site repose sur les milieux et les espèces ligériens liés à la dynamique du fleuve. Ces milieux hébergent de
nombreuses espèces de l'Annexe II.
Vastes forêts alluviales résiduelles à bois dur parmi les plus belles et les plus représentatives de la Loire moyenne.
Groupements végétaux automnaux remarquables des rives exondées (dont le Nanocyperion et le Chenopodion rubri avec 7
espèces de Chénopodes).
Présence de colonies nicheuses de Sternes naine et pierrregarin, de sites de pêche du Balbuzard pêcheur et du Héron
bihoreau.
Reproduction du Milan noir et du Martin pêcheur.
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La courbe supérieure de la Loire d'Orléans à Sully joue un rôle très important pour la migration des oiseaux, limicoles en
particulier.

4.3 Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site

Il s’agit des principales incidences et activités ayant des répercussions notables sur le site

Incidences négatives

Importance
Menaces et
pressions [code]

Menaces et pressions [libellé]
Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

H I01 Espèces exotiques envahissantes I

L A02

Modification des pratiques culturales (y compris la culture
perenne de produits forestiers non ligneux : oliviers, vergers,
vignes
)

I

L C01.01 Extraction de sable et graviers I

L D02.01 Lignes électriques et téléphoniques I

L E01.04 Autres formes d'habitations I

L E03.04 Autres décharges I

L G01.08 Autres activités de plein air et de loisirs I

L I03.02 Pollution génétique (plantes) I

L K03.01 Compétition (faune) I

M E01.01 Urbanisation continue O

M J02 Changements des conditions hydrauliques induits par l'homme I

M K02.03 Eutrophisation (naturelle) I

Incidences positives

Importance
Menaces et

pressions [code]
Menaces et pressions [libellé]

Pollution
[code]

Intérieur /
Extérieur

[i|o|b]

L A04 Pâturage I

M L08 Inondation (processus naturels) I

• Importance  : H = grande, M = moyenne, L = faible.
• Pollution  : N = apport d’azote, P = apport de phosphore/phosphate, A = apport d’acide/acidification, T = substances chimiques inorganiques

toxiques, O = substances chimiques organiques toxiques, X = pollutions mixtes.
• Intérieur / Extérieur  : I = à l’intérieur du site, O = à l’extérieur du site, B = les deux.

4.4 Régime de propriété

Type Pourcentage
de couverture

Propriété privée (personne physique) 20 %

Domaine public de l'état 80 %



Date d'édition : 12/01/2021
Données issues de la dernière base transmise à la Commission européenne.

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/FR2400528

- 12/13 -

4.5 Documentation

Lien(s) :

5.1 Types de désignation aux niveaux national et régional

Code Désignation
Pourcentage
de couverture

15 Terrain acquis par un conservatoire d'espaces naturels 2 %

31 Site inscrit selon la loi de 1930 1 %

32 Site classé selon la loi de 1930 1 %

36 Réserve naturelle nationale 1 %

38
Arrêté de protection de biotope, d#habitat naturel ou de site
d#intérêt géologique

3 %

5.2 Relation du site considéré avec d’autres sites

Désignés aux niveaux national et régional :

Code Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

36 ILE DE SAINT-PRYVE-SAINT-MESMIN + 0%

38 GREVE DE CUISSY + 1%

38 SITES BIOLOGIQUE DE GERMIGNY + 0%

38 SITE DU CASTOR D'EUROPE + 1%

38 SITE BIOLOGIQUE DE CHATILLON SUR LOIRE + 0%

38 POINTE DE COURPIN + 0%

38 Héronnière de Courpain * 0%

38 GREVES DE BEAULIEU + 0%

38 GREVE DE SANDILLON + 1%

38 GREVE DE MAREAU + 1%

Désignés au niveau international :

Type Appellation du site Type
Pourcentage
de couverture

5.3 Désignation du site
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6. GESTION DU SITE

6.1 Organisme(s) responsable(s) de la gestion du site

Organisation : Conservatoire d'espaces naturels Centre-Val de Loire - antenne
Loiret

Adresse : 3, rue de la Lionne  45000  Orléans

Courriel : antenne45@cen-centrevaldeloire.org

Organisation :

Adresse :    

Courriel :

6.2 Plan(s) de gestion

Existe-il un plan de gestion en cours de validité ?

X Oui Nom :
Lien :
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/
PRODBIOTOP/1743_docob_fr2400528.pdf

 Non, mais un plan de gestion est en préparation.

 Non

6.3 Mesures de conservation
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